
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

I 1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

! 
i 2. Organisme responsable: Ministère des affaires économiques 
V«\ Administration du commerce 
r 

Inspection de la Métrologie 
Chée de Haecht 1795 
1130 BRUXELLES 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ] , 7.3.2 [ ] , 7.4.1 [ ] , autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Réservoirs fixes de stockage 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté royal relatif aux réservoirs 
fixes de stockage 

6. Teneur: Le présent arrêté s'applique aux réservoirs de stockage fixes qui sont 
construits pour le stockage en vrac de liquides à pression atmosphérique ou sous 
pression et qui sont utilisés dans le circuit économique pour le mesurage des 
volumes (quantités) du liquide contenu. 

i- > 

7. Objectif et justification: Le mesurage des volumes de liquide stocké dans les 
réservoirs fixes de stockage n'est pas, pour l'instant, réglementé en Belgique mais 
est, par contre, utilisé pour la détermination des droits d'accises. 

8. Documents pertinents: Loi du 16 juin 1970 sur les unités, étalons et instruments de 
mesure, modifié par la Loi du 21 février 1986 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1929 

RESTRICTED 
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21 décembre 1992 

Distribution spéciale 


